
Règlement intérieur 

1- 

Le Ranch des Grands Soleils est sous la direction de Stacy et Chad ATWOOD.  

2- 

A l’intérieur des locaux et installations du ranch et lors des activités équestres les clients sont 

tenus de respecter le présent règlement et d’observer strictement les consignes dispensées par 

les responsables du club. 

3- 

Les clients du ranch sont tenus d’avoir une attitude correcte envers les responsables et envers 

les autres membres de l’établissement. Ils sont également tenus de respecter les animaux 

présents sur la structure. Aucune attitude discourtoise, irrespectueuse ou violente ne sera tolérée 

au sein de l’établissement. 

4- 

La sécurité est l’affaire de tous. Chacun, client ou visiteur, doit tenir compte de la sécurité des 

autres personnes présentes sur la structure : 

–  Surveillez les jeunes enfants 

–  Tenez vos animaux en main ou attachés 

–  Garez vos véhicules correctement 

–  Gardez les chemins d’accès libres et dégagés 

–  Ayez un comportement adapté à la présence d’équidés pour ne pas les blesser ou les effrayer 

5- 

Il est strictement interdit de rentrer dans les paddocks ou dans les boxes, de manipuler un 

équidé, ou de monter à cheval en dehors de la présence ou de l’autorisation d’un responsable 

du ranch. 

6-  

Le matériel mis à disposition par le club est sous la responsabilité de l’utilisateur. En cas de 

dégradation, il lui sera demandé de remplacer ou de rembourser le matériel abimé. 

La matériel doit être entretenue par chaque cavalier, après chaque séance ou pansage. Il est 

nécessaire de rincer son mord après utilisation, enlever les poils des brosses, faire sécher 

protections et tapis, mettre un coup d’éponge ou chiffon sur le matériel boueux. Les derniers à 

partir devront passer un coup de balais dans la sellerie et le jet d’eau devant la sellerie (si 

besoin). 

Nous déclinons toute responsabilité en cas de dégradation, de perte ou de vol d’objets 

personnels. 



7-  

Les mineurs présents sur l’établissement sont sous la responsabilité du ranch durant le temps 

des activités et lors de la préparation et des soins aux chevaux. En dehors de ces horaires, ils 

restent sous l’entière responsabilité de leurs parents ou tuteurs légaux. La signature de la 

décharge est obligatoire avant le début des activités. 

8-  

La tenue vestimentaire des cavaliers doit être adaptée à l’activité. Short et chaussures ouverts 

interdits. Le port du casque répondant à la norme NF EN 1384 est obligatoire pour la pratique 

de l’équitation. Aucune dérogation ne sera faite. Le cavalier qui refuserait cette consigne se 

verrait immédiatement exclu de la randonnée/ du stage. 

Les cavaliers devront être titulaires de leur propre assurance individuelle accident pour la 

pratique de l’équitation ou de la licence fédérale de l’année en cours, dégageant le Ranch des 

Grands Soleils de cette responsabilité.  

 

9-  

Tout engagement verbal pour une carte de 10h sera dû et irréversible une fois la première séance 

passée. Aucun remboursement ne sera effectué. Les tarifs du ranch sont affichés dans la 

sellerie.. La carte de 10h est valable 6 mois.  

L’équitation d’extérieure étant soumise aux aléas de la météo nous nous octroyons le droit 

d’annuler une randonnée/ un stage pour la sécurité du groupe (ou de la modifier dans son 

parcours, sa durée, sa destination). En cas d’intempéries, nous sommes seules décisionnaires de 

l’annulation, et donc du remboursement, de la séance. 

En cas d’annulation de votre part : 

- Plus de 48h avant le départ : vous pourrez profiter d’une autre journée de randonnée 

équivalente dans la limite d’une année  

- Moins de 48h avant : la totalité du montant de la prestation vous sera retenue. Les 

participants ne pourront en aucun cas prétendre à une indemnité. 

10- 

Le stage/la randonné doit être réglé(e) avant d’être consommé(e). Vous pouvez le faire espèces 

en main propre ou par chèque (jusqu’à 48h avant la prestation) en l’envoyant à l’adresse 

suivante : 

Ranch des Grands Soleils 

4 rue de la Bilbauderie 

77515 POMMEUSE 

Seuls les règlements en espèces sont acceptés le jour J. 



 

 


